
L'Aménagement Forestier 2020-2039, qui régit sur 20 
ans l'entretien de la forêt lavinoise, prévoit d'exploiter  
cette  année les parcelles n° 37, 39, 40, 41 et 42. 

Afin de définir les besoins, et ainsi fixer les volumes 
concernés et leur mode d'exploitation, les intéressés 
sont priés de se signaler et de s'inscrire (dernier délai 
31/10/24). 
 

La délibération d'attribution de l'affouage 2024-25  
pourra alors être ajustée au meilleur de l'intérêt de la 
commune et des affouagistes. 
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